1er exemple d’un bon texte argumentatif avec réfutation.

La loi 101 et le monde d’aujourd’hui

Le Québec est une province francophone sur un continent anglophone, et, comme tel, a dû se battre constamment depuis la conquête anglaise à la fin du XVIIIe siècle pour préserver sa langue et sa culture. Après de nombreuses tentatives d’assimilation tout au long des années, des textes officiels firent leur apparition pour défendre les droits des francophones. Les lois 63 et 22 posèrent les bases d’une protection du français, et, suite à son élection, le Parti Québécois fit passer en 1977 la « Charte de la langue française », mieux connue sous le nom de loi 101, qui décrétait que la province est unilingue, restreignait l’accès à l’école anglaise, interdisait l’affichage en anglais et prenait d’autres mesures radicales pour assurer la conservation du français minuscule lorsque l’on parle de langue et majuscule lorsque l’on parle d’une personne.

Presque 30 ans plus tard, la situation a changé. Certains prétendent que cette loi est désuète, qu’elle ne tient plus compte de la réalité polyethnique de la province, surtout à cause de la brèche ouverte par la Cour suprême et à cause de l’ouverture sur le monde du Québec.

Ils ont raison. La loi 101, bien que nécessaire à l’époque, nuit aux francophones plus qu’elle les aide, et va à l’encontre de principes fondamentaux de justice en tentant d’imposer à divers groupes ethniques et culturels une hégémonie française.

Tout d’abord, il faut examiner l’utilité de la Charte de la Langue Française. Son but principal était, à l’époque de son adoption, d’assurer aux francophones le droit d’être servis dans leur langue. Il fallait donner à la majorité l’usage de sa langue dans le monde des affaires, dominé par l’Anglais. Il fallait finalement assurer la propagation du Français aux futures générations en favorisant son enseignement. Il est vrai que toutes ces mesures étaient nécessaires à l’époque où une minorité (15%) anglophone contrôlait une majorité francophone. 

Mais ce n’est plus le cas. La loi 101 va aujourd’hui plus loin en nuisant aux francophones. Des enquêtes de Statistiques Canada et du ministère de l’Éducation du Québec démontrent que « Au Québec, les anglophones connaissent depuis longtemps une meilleure scolarisation que les francophones. »
 et que « Les données sur le taux d'obtention du diplôme d'études secondaires montrent que les francophones présentent une moins bonne situation que les anglophones »
. En leur refusant l’accès aux écoles anglophones, la loi 101 pénalise les francophones dans l’obtention d’un diplôme, mais aussi dans l’apprentissage de l’Anglais, toujours essentiel pour les affaires interprovinciales et internationales.
 En effet, Québec Multilingue souligne que les élèves francophones sont loin d’avoir accès, à l’école, à une maîtrise sommaire de l’Anglais : sa connaissance élémentaire nécessiterait 1200 heures
 alors que, en sortant du secondaire un élève n’aurait accumulé que 644 heures
, soit à peine plus que la moitié du temps requis. Le problème ne se pose pas pour les anglophones : l’étude affirme que « plus de 90 % de la communauté anglophone de Québec Chaudière-Appalaches parlent suffisamment français pour avoir une conversation. Seulement 26 % de la population francophone peut soutenir une conversation en anglais » il s’agit là d’un net désavantage des francophones, surtout compte tenu de l’économie globale dans laquelle nous vivons, qui nécessite l’usage de l’Anglais.

La loi 101, censée protéger le Français et les francophones donne donc aujourd’hui la main haute aux anglophones. Elle produit des résultats inverses à ceux escomptés et est donc désuète. 

Qui plus est, cette loi n’est pas, comble des ironies, « légale ». En effet, la charte des droits et libertés stipule, dans son article 16, que « Le Français et l'Anglais sont les langues officielles du Canada »
 et que « La présente charte s'applique : […] b) à la législature et au gouvernement de chaque province »
.  Ceci est en contradiction directe avec l’article 1 de la loi 101 qui affirme que le Québec est unilingue. D’autres articles ont déjà été révoqués par la Cour Suprême, notamment d’interdiction d’afficher en anglais (qui violait la liberté d’expression).

Certains prétendent que la Charte des droits et libertés ne s’applique pas ici puisque, comme la Constitution, elle n’a pas été ratifiée par le Québec, mais il est clairement établi qu’elle s’applique à toutes les provinces du Canada. Peut-être que si le Québec avait pris un rôle actif dans son élaboration, il aurait eu le droit à une protection du Français par le fédéral, comme le Nouveau-Brunswick (articles 18 à 20).  
De plus, la loi 101 viole aussi la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. L’article premier affirme que « Tous les êtres humains naissent libres et égaux […] en droits. »
 et l’article 2 confirme que « Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, […] de langue […] »
. La Charte de la Langue Française établit une ségrégation entre anglophones et francophones, et fait une distinction linguistique entre les écoles qu’ils ont le droit de fréquenter.

Pour finir, elle tente d’imposer une hégémonie culturelle aux habitants, de différentes cultures, du Québec et va donc à l’encontre de la diversité promulguée par les organisations (telle l’UNESCO) et traités internationaux.

La loi 101 est donc désuète puisqu’en désaccord avec des principes nationaux et mondiaux de justice, de diversité et d’égalité, à l’instar, toutes proportions gardées, de la ségrégation de l’Apartheid en Afrique du Sud jusqu’en 1990.

On peut donc conclure que la loi 101 est désuète puisqu’elle va à l’encontre de ses objectifs en désavantageant les francophones et puisqu’elle viole des droits fondamentaux, dont certains établis après son adoption, nationaux et internationaux. Il faut maintenant voir si le gouvernement comprendra le problème et la remplacera par un texte qui tient mieux compte de la réalité multiethnique de la province, ainsi que des contraintes légales et politiques de notre monde. 
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